
Non paiement de la révision annuel

------------------------------------ 
Par rpartagas 

bonjour

je m'aperçois que le débirentier du viager de mes parents ne verse pas la rente en tenant compte de la révision annuel
et cela depuis plusieurs années .

c'est une cause d'annulation du viager ou est-il possible de demander le versement des sommes ?

Merci d'avance


